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Tél. : 02 98 62 61 60 ; www.ch-morlaix.fr  

Possibilités de suivi 

• Consulta�ons médicales 

• Entre�ens psychologiques 

• Groupe de parole 

• Hospitalisa�ons de jour 

• Suivi social 

 

Le fonc�onnement repose sur un partenariat so-

cial et sanitaire : 

• Médecins généralistes. 

• Infirmiers libéraux. 

• Travailleurs sociaux, services sociaux. 

• Associa�ons d’anciens consommateurs. 

• Equipes soignantes de différents services 

de l’hôpital. 

• Equipe de liaison de soins en addictologie 

(ELSA). 

• Centre de Soins d’accompagnement et de  

 Préven�on  en Alcoologie (CSAPA). 

• Les centres de postcure. 

L’accueil, l’écoute, l’accompagnement, sont  

assurés par une équipe pluridisciplinaire  

• Médecins addictologues 

• Psychiatres addictologues, 

• Psychologue, 

• Cadre – infirmier 

• Infirmier(ères) 

• Assistante Sociale, 

• Secrétaire, 

• Aides soignants 

• Agents des services hospitaliers, 

• Diété�cienne… 

Coordonnées 

Le Centre d’Addictologie 
Rue Kersaint Gilly - 229600 Morlaix 

Tél: 02 98 62 69 41 
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Moyens proposés Missions 

Prise en charge personnalisée médico-psycho-

sociale. 

Trois axes de proposi�ons thérapeu�ques : 

Verbalisa�on, informa�on: 

• Entre�ens individuels 

• Biographie 

• Groupe de parole 

• Informa�on santé 

• Rencontre(s) avec les familles 

• Ecoute téléphonique 24H/24H 

 

Restaura�on du corps et de l’image corporelle: 

• Relaxa�on individuelle ou en groupe 

• Gymnas�que douce 

• Randonnée pédestre 

• Ac�vité piscine 

 

Atelier d’expression et de créa�on: 

• Art créa�f  

• Groupe à thèmes (vidéo…) 

• Terre et modelage 

• Atelier écriture 

Objec�fs visés 

Le centre accueil de personne souffrant de 

dépendance : alcool, médicaments, 

Admissions 

• Consulta�on(s) préalable(s) auprès d’un 

médecin du service. 

• Demande exprimée par la personne. 

• Hospitalisa�on planifiée 

Modalités de séjour 

• Période de sevrage et de réflexion de 2 

semaines. 

• Période de contrat décidée entre le 

pa�ent et l’équipe de soins, 3 à 4 se-

maines avec des permissions de WE. 

• Hospitalisa�on de jour. 

• Hébergement en chambre individuelle  

• Horaires des visites règlementées.   

 

Guider la personne vers  

une démarche de changement 

 

Conforter la demande de soins 

face à la dépendance 

 

Aider à iden�fier la fonc�on  

du produit dans la vie du pa�ent 


